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Ne vous censurez  Ô
pas !
Votre inscription est de droit si vous 
remplissez les conditions requises 
pour accéder aux formations de l’en-
seignement supérieur. c’est à l’éta-
blissement de s’adapter pour orga-
niser au mieux votre accueil. n

Rêvez à votre futur,  Ô
croyez-y, vous ne 
serez pas seul(e)
il faut monter votre projet, quel qu’il 
soit, avec un stage en France ou à 
l’étranger.
Les centres d’information et d’orien-
tation (ciO), les enseignants référents 
de votre lycée, les structures handi-
cap des établissements d’enseigne-
ment supérieur et les associations 
d’aide aux étudiants handicapés sont 
là pour vous aider. 
des rencontres avec des étudiants 
ou des anciens étudiants, des profes-
sionnels, des stages dans les établis-
sements d’enseignement supérieur, 
des visites d’entreprises peuvent 
vous être proposés. n

12 052 
élèves handicapés 
suivent des études 

supérieures. 
 Avec, à la clé, une 

meilleure insertion 
professionnelle.

Qui est concerné ?  
Tout(e) lycéen(ne) ayant eu un accident, une 
maladie ou une malformation et dont les 
conséquences engendrent un handicap.
De plus en plus de jeunes en situation de handicap 
font des études supérieures. En dix ans, leur 
nombre a plus que doublé.  
De nombreuses aides sont possibles, préparez 
votre projet !

Une grande variété  Ô
de métiers possibles

de très nombreux aménagements 
de postes sont possibles, en particu-
lier grâce aux nouvelles technologies. 
ils rendent accessible l’ensemble des 
métiers. un Livre blanc sur le 
handicap* nous informe que 90 % 
des travailleurs handicapés n’ont 
besoin d’aucune adaptation de leur 
environnement de travail » et que  
« tous les postes peuvent, a priori, 
être occupés par une personne han-
dicapée [...]. 
de nombreuses solutions (techni-
ques, organisationnelles, humaines, 
financières…) permettent de com-
penser le handicap ».
par ailleurs, les employeurs recher-
chent des personnes handicapées 
formées à bac + 2 et plus. n

*livre Blanc sur le handicap,
« facilitons l’intégration et le maintien dans 
l’emploi des  travailleurs handicapés » 
hanGaGEs/taïnos - Juin 2012

Objectif 
poursuite d'études

ZOOM

Ce que dit la lOi
d'après la loi du 11 février 2005 « pour 
l’égalité des droits et des chances, la par-
ticipation et la citoyenneté des personnes 
handicapées » , dite loi handicap, 
« constitue un handicap, au sens de la 
présente loi, toute limitation d’activité 
ou restriction de participation à la vie en 
société subie dans son environnement par 
une personne en raison d’une altération 
substantielle, durable ou définitive d’une 
ou plusieurs fonctions  physiques, senso-
rielles, mentales, cognitives ou psychiques, 
d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé 
invalidant ».

FavOriser l’aCCès à 
l’enseigneMent sup
un rapport du sénat fait le point sur l’ap-
plication de la loi handicap, sept ans après 
sa parution. il examine la compensation 
du handicap, la scolarisation des enfants 
handicapés, la formation et l'emploi des 
personnes handicapées, l'accessibilité à 
la cité. concernant l’accès à l’enseigne-
ment supérieur, le rapport constate qu’il 
est « encore très limité ». il publie des pro-
positions dont notamment la 23ème : 
« permettre aux jeunes handicapés de 
poursuivre leurs études lorsqu’ils en ont 
les capacités (lutter contre les stéréotypes 
et le phénomène d’autocensure) et mieux 
les informer sur les différents parcours de 
formation ». 
source : rapport d'inforMation du sénat sur 
l'application de la loi handicap -  4 juillet 2012
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lexique 
MDPH, maison départementale des personnes 

handicapées

Anticipez !  Faites- Ô
vous connaître ! 

En amont : monter son projet Î
il faut du temps pour monter et met-
tre en place son projet… Valides ou 
non, vous devez respecter les dates 
d’inscription mais vous aurez, en plus, 
des dossiers particuliers à faire. 
pour l’accompagnement pédagogi-
que, contactez la structure d’accueil 
des étudiants handicapés de l’éta-
blissement d’enseignement supérieur. 
pour votre accompagnement quoti-
dien (auxiliaire de vie, transport...), 
vous devez prendre contact avec la 
maison départementale des person-
nes handicapées (Mdph). toutes ces 
démarches doivent avoir lieu le plus 
tôt possible dans l’année.

En aval : contacter l’établisse- Î
ment après les résultats d’admis-
sion
pensez, dès les résultats du bac ou de 
votre admission dans une filière d’étu-
des, à avertir le service handicap de 
l’établissement demandé afin qu’il pré-
pare, dans les meilleures conditions, 
votre accueil à la rentrée. n

© onisEp BrEtaGnE

© univErsité dE rouEn

Les différents handicaps 
dans l'enseignement 
supérieur
   Troubles moteurs   25%
   Troubles du langage et la parole    13%
   Troubles viscéraux    12%
   Troubles psychiques    13%
   Troubles visuels     9%
   Troubles auditifs    6%
   Plusieurs troubles associés     5%
   Troubles intellectuels et cognitifs     2%
   Autres troubles    15%

a noter : sur 11 549 étudiants handicapés 
recensés en 2011, 8,9 % sont temporairement 
en situation de handicap (d’une durée 
inférieure à 1 an) – enquête 2010-2011.

Réaliser son rêve
Emeline est malentendante à 55 %. cela 
ne l’a pas empêchée de réaliser son rêve 
et d’étudier le management, le commerce 
et la communication. Elle a utilisé des 
aides comme des preneurs de notes en 
classe ou des amplificateurs de téléphone 
en entreprise. « pour moi, le commerce 
s’est imposé comme une évidence. J’ai 
commencé par un Bts commercial puis j’ai 
fait une licence professionnelle ». Elle aime 
le contact avec les gens, « avoir un métier où 
ça bouge ».
retrouvez son témoignage sur oniseptv : 
vidéo « Etudes supérieures et handicap, 
témoignage d’Emeline ».

Emeline, 
étudiante en management  

de l'équipe  
commerciale

« notre association répond à toutes les 
questions que se posent les lycéens ayant un 
projet de poursuite d’études après le bac. au 
quotidien, les chargées d’accompagnement 
cherchent des solutions pour que les projets 
aboutissent.
par exemple, nous avons suivi une lycéenne 
sourde qui utilisait la langue des signes 
et qui envisageait d’entrer en dut. notre 
rôle a été de l’aider à valider son projet 
professionnel et de faciliter son entrée 
en dut. puis, nous avons passé le relais à 
l’Espace handicap de l’université de rouen 
qui a évalué ses besoins, trouvé et financé 
une interprète et effectué un suivi régulier. 
Elle a obtenu son stage de fin d’études lors 
du forum handisup et elle est actuellement 
en cdi (contrat à durée indéterminée) à 
paris. »

Faire aboutir les projets
 

Charlotte LEMOINE,  
Déléguée générale 
HANDISUP Haute-
Normandie 
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Université Ô

pour mettre en place les aides péda-
gogiques, chaque université est dotée 
d’un service d’accueil pour les étu-
diants handicapés qui travaille en lien 
étroit avec une équipe plurielle (ensei-
gnants, étudiants, services de la sco-
larité, de la médecine préventive, 
associations…). contactez donc ce 
service d'accueil le plus tôt possible, 
dès votre année de terminale, en jan-
vier par exemple. ses missions :

Accueil personnalisé et informa- Î
tions 

Aides techniques  Î
prêt de cartes de photocopie, trans-
criptions en braille, prêt de matériel 
adapté...

Aides humaines  Î
Le service fait appel à des étudiants 
volontaires rémunérés : preneurs de 
notes, tuteurs pédagogiques qui assu-
rent des cours de soutien, interprètes 
en LsF (langue des signes française), 
codeurs en Lpc (langage parlé com-
plété), lecteurs à haute voix d’ouvra-
ges, accompagnateurs étudiants pour 
une aide dans vos déplacements. un(e) 
auxiliaire de vie sociale peut venir sur 
le campus vous aider dans votre vie 
quotidienne (repas, toilette...) ; vous 
devez faire une demande de presta-
tion de compensation de votre han-
dicap (pch) auprès de la Mdph.

Aide dans le bon déroulement de  Î
vos examens 
Voir le paragraphe aménagement 
des examens p.8.

Accompagnement dans vos  Î
démarches administratives

Accessibilité   Î
repérage au sein des bâtiments en 
fonction de votre filière, accès à vos 
salles de cours, aide au travail en 
bibliothèque…

Modalités particulières 
pour l'IUT 

L’iut (institut universitaire de techno-
logie) fait partie de l’université ; il faut 
donc vous adresser au service d’accueil 
universitaire des étudiants handicapés. 
renseignez-vous également auprès de 
votre lycée pour savoir s’il existe une 
commission spécifique d’admission.
Voir p.5. n

Lycée Ô
Section de technicien 
supérieur (STS) et classe 
préparatoire aux grandes 
écoles (CPGE)

comme en terminale, vous continuez 
à bénéficier des mêmes aides et du 
suivi par l’enseignant référent. Votre 
projet personnalisé de scolarisation 
établi avec l’équipe de suivi de sco-
larisation se poursuit. certaines aca-
démies ont mis en place une commis-
sion spécifique d’admission en  Bts 
(Brevet de technicien supérieur) ou 
en cpGE (classe préparatoire aux 
grandes écoles) pour les étudiants 
handicapés. renseignez-vous auprès 
de votre lycée. Voir p.5. n

Aménagements
de la scolarité 

D'après la loi du 11 février 2005, les établissements d’enseignement supérieur 
doivent mettre en oeuvre « les aménagements nécessaires » à la situation des 
étudiants handicapés « dans l’organisation, le déroulement et l’accompagnement 
de leurs études ». Toutes les aides pédagogiques sont du ressort des 
établissements d’enseignement supérieur ainsi que l'accessibilité des bâtiments. 
Les aides humaines pour la vie quotidienne, relèvent, elles, de la Maison 
départementale des personnes handicapées (MDPH).

ZOOM

nOuvelle Charte 
université/handiCap 
la nouvelle charte université/handicap,
signée le 4 mai 2012, fait suite à celle de
2007. Elle avait contribué au doublement
en 4 ans du nombre d’étudiants en situa-
tion de handicap à l’université.
aujourd’hui, cette nouvelle charte affirme-
la "consolidation des dispositifs d’accueil 
des étudiants handicapés et le développe-
ment des processus d’accompagnement 
des étudiants handicapés, de la licence 
jusqu’au doctorat (notamment au travers 
de contrats doctoraux dédiés) et vers l’in-
sertion professionnelle".

COnseil
Pour compenser votre 
handicap en entreprise
pour bénéficier d’une compensation 
de votre handicap en entreprise, un 
aménagement de votre poste (pour 
un stage en Bts par exemple ou dans 
votre formation par apprentissage), 
demandez la « reconnaissance de la 
qualité de travailleur handicapé » 
(rqth) auprès de la Mdph.  Faites-le 
si possible dès le début de vos 
études supérieures, voire dès votre 
année en classe de terminale. les 
délais de réponse et d’obtention 
d’une rqth varient 
considérablement d’un département 
à l’autre et sont de 5 mois en 
moyenne.
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Grandes écoles Ô
(ingénieurs, commerce), 
écoles spécialisées

dans ces grandes écoles et les écoles 
spécialisées, un référent handicap est 
souvent clairement identifié. c’est à 
lui que vous devez vous adresser ou, 
à défaut, au directeur dès que vous 
envisagez de venir dans ces écoles. 
Les journées portes ouvertes, dès 
votre année de 1ère, sont également 
l’occasion d’un premier contact. n

CFA  Ô
Centre de formation 
d'apprentis

si vous êtes reconnu(e) handicapé(e) 
par la commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handica-
pées (cdaph) de la Mdph et que vous 
souhaitez étudier par apprentissage, 
votre contrat comporte certains 
aspects particuliers :

Absence de limite d’âge Î

Durée prolongée Î
si votre handicap l’exige, la durée du 
contrat peut être augmentée d’un 
an maximum.

Rémunération Î
si votre formation est prolongée en 
raison de votre handicap, votre rému-
nération est majorée de 15 %.
par ailleurs, vous pouvez cumuler 
votre salaire avec l’allocation aux 
adultes handicapés (aah).

Accompagnement personnali- Î
sé
Le cFa vous aide dans la recherche 
de votre entreprise ainsi que pour 
les aménagements pédagogiques. 
si vous ne pouvez pas le fréquenter, 
vous pouvez, sur autorisation, suivre 
votre enseignement à distance.

Aménagement de votre poste  Î
de travail en entreprise
L’association de gestion du fonds-
pour l'insertion professionnelle des-
personnes handicapées (agefiph) et 
le Fonds pour l’insertion profession-
nelle des personnes handicapées 
dans la fonction publique (FiphFp)
financent des aides techniques et 
humaines pour adapter votre poste 
de travail. n

© onisEp BrEtaGnE

© onisEp BrEtaGnE

lexique 
AAH, allocation aux adultes handicapés

AGEFIPH, association de gestion du fonds pour 
l'insertion professionnelle des personnes 

handicapées
CDAPH, commission des droits et de 

l'autonomie des personnes handicapées
FIPHFP, fonds pour l’insertion professionnelle 
des personnes handicapées dans la fonction 

publique
LPC, langage parlé complété 

LSF, langue des signes française
MDPH, maison départementale des personnes 

handicapées
RQTH, reconnaissance de la qualité de 

travailleur handicapé

ZOOM

COMMissiOn spéCiFique 
d’entrée en Bts, Cpge, 
dut
certaines académies ont mis en place 
une commission spécifique pour votre 
demande d’entrée en Bts, cpGE, dut en 
plus de la procédure normale. les mem-
bres de cette commission évaluent votre 
dossier le plus objectivement possible. 
c’est votre projet qui compte, votre moti-
vation et votre dossier scolaire.
vous devez, en plus de vos vœux sur 
internet, remplir un dossier, pour mars/
avril généralement, visé obligatoirement 
par le médecin scolaire. 

Une adaptation réussie 
sarah est étudiante en licence de psychologie
à l’université de rennes 2. Elle
bénéficie d’aides mises en place par le relais
handicap de l’université : la prise de notes,
par exemple. une auxiliaire l’accompagne
au restaurant universitaire. 
« au début, la fac m’a paru immense et
anonyme. Mais grâce au service universitaire
d’accueil, présent pour le moindre problème,
je me suis bien habituée. »
aujourd’hui, sarah est en 3ème année de
licence et va s’inscrire en Master 1.
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Vie quotidienne

Logement  Ô

si vous habitez loin du lieu de vos 
futures études, vous pouvez faire en 
terminale une demande de logement 
au centre régional des œuvres uni-
versitaires et scolaires (crOus) qui 
dispose de chambres ou de loge-
ments spécialement aménagés pour 
les étudiants handicapés. 
du 15 janvier au 30 avril, effectuez 
une demande en ligne sur le site du 
cnous, www.cnous.fr. Vous recevrez un 
dossier papier appelé « dossier social 
étudiant». ajoutez un courrier expli-
quant clairement vos besoins et le 
justificatif de reconnaissance de votre 
handicap. si vous n’êtes pas reconnu 
par la Mdph, ajoutez une lettre de 
votre médecin attestant vos 
besoins.
Vous avez, comme pour tous les étu-
diants, droit à 4 vœux. un seul dossier 
suffit.

pour une demande hors de votre 
région, vous pouvez demander des 
informations complémentaires à l’as-
sistante sociale du crOus de la 
région concernée. n

Restauration Ô
Les services de restauration univer-
sitaire, gérés par le crOus, sont 
accessibles aux étudiants handica-
pés.
Le choix des aliments permet de com-
poser des menus adaptés. En cas de 
problème, une solution individuelle 
peut être trouvée. n

Aides financières Ô
Bourse d’enseignement supé- Î

rieur
La bourse est attribuée en fonction de 
critères sociaux (revenus des parents). 
un étudiant a droit à cette bourse pen-
dant 7 ans durant la totalité de ses étu-
des supérieures selon certaines condi-
tions. si vous avez un handicap reconnu 
par la commission des droits et de l’auto-
nomie des personnes handicapées, vous 
avez droit à 3 ans de plus, soit 10 ans.
Votre demande de bourse se fait sur le 
même « dossier social étudiant » que 
pour le logement sur le site  
www.cnous.fr du 15 janvier au 30 avril

Prestation de compensation du  Î
handicap (PCH)
La pch vise à indemniser l'ensemble 
des surcoûts liés à votre handicap.
Elle couvre vos besoins dans 6 domai-
nes : aides humaines, aides techni-
ques, aménagements concernant le 
véhicule de vos parents, le domicile 

et le surcoût lié à votre transport, 
charges spécifiques (achat de nutri-
ments pour un régime particulier par 
exemple), charges exceptionnelles 
(accompagnant pour un voyage sco-
laire ..), aide animalière.
La pch, aide mensuelle, est attribuée 
par la commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handica-
pées (cdaph), instance de la Mdph, 
en fonction de vos besoins.
La Mdph a deux pôles, enfance de 0 
à 20 ans et adultes après 20 ans.
Quand vous changez de pôle, il faut 
refaire votre dossier. prévoyez de le 
refaire 4 à 6 mois avant l’échéance.
a noter que des « cellules 16-25 ans » 
peuvent exister dans certaines Mdph 
pour faciliter le passage entre les 2 
pôles.

Allocation aux adultes handica- Î
pés (AAH)
L’aah est attribuée à toute personne 
handicapée dont le taux d'incapacité 
permanente est au moins égal à 50% 
et inférieur à 80% et pour laquelle 
la cdaph reconnaît, compte tenu de 
son handicap, une restriction subs-
tantielle et durable pour l'accès à 
l'emploi. n

Transport  Ô
si vous ne pouvez pas utiliser les 
transports en commun du fait de 
votre handicap, vos frais de transport, 

Le Centre régional des œuvres universitaires 
et scolaires (CROUS) et la Maison départementale 
des personnes handicapées (MDPH) seront vos 
principaux interlocuteurs concernant votre 
vie quotidienne : logement, restauration, aides 
financières et transport. 

La loi handicap de 
2005 

rend obligatoire  
la mise en accessibilité  

des bâtiments,  
des transports  

et de la voirie   
pour l'année 2015.

ZOOM

prinCipe d'aCCessiBilité
une des grandes avancées de la loi du 11 
février 2005 est le « principe d’accessi-
bilité. » 
toute personne handicapée, quel que 
soit son handicap, doit pouvoir accéder 
aux locaux d’habitation, établissements 
recevant du public, installations ouvertes 
au public, lieux de travail, mais aussi aux 
transports et aux nouvelles technolo-
gies.  
l’objectif est de permettre l’accès à tous 
les domaines de la vie en société : acces-
sibilité des bâtiments, voierie, transports, 
sites internet...
consultez le site ministériel 
www.developpement-durable.gouv.fr/
Si-vous-etes-un-particulier.html
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lexique 
AAH, allocation aux adultes handicapés

AGEFIPH, association de gestion du fonds pour 
l'insertion professionnelle des personnes 

handicapées
CDAPH, commission des droits et de 

l'autonomie des personnes handicapées
MDPH, maison départementale des personnes 

handicapées
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du lieu de votre domicile à votre lieu 
d’études, peuvent être pris en charge. 
pour en bénéficier, votre handicap 
doit être reconnu par la cdaph.

Si vous habitez hors Ile de  Î
France
Vos frais sont pris en charge par le 
conseil Général du lieu de résidence 
de votre famille. renseignez-vous, 
chaque conseil Général a sa propre 
procédure. 
Vous pouvez faire votre demande, 
soit :
➞ à votre Mdph qui notifie votre 
besoin d’un transport adapté et trans-
met votre dossier au conseil 
Général 
➞ au service transport de votre 
conseil Général fin mai-début juin qui 
constitue votre dossier. ce service 
pré-organise ensuite votre transport 
scolaire pour la rentrée.
dans le cas où vous bénéficiez déjà 
d’un transport, votre conseil Général 
peut vous adresser une demande de 
renouvellement et réévaluer votre 
situation. 

Si vous habitez en Ile de France Î
c’est le syndicat des transports d’ile 
de France (stiF) qui prend en charge 
le remboursement de votre transport 
domicile-école.  
www.stif.info | rubrique Transports scolaires 
www.infomobi.com | transports en Ile de France pour les 
personnes handicapées. 

Aides complémentaires Î
si vous devez effectuer un stage obli-
gatoire en entreprise pendant vos 
études supérieures, vous pouvez 
bénéficier d’aides ponctuelles de l’as-
sociation de gestion du fonds pour 
l'insertion professionnelle des person-
nes handicapées (agefiph) pour vos 
trajets, l’aménagement d’un véhicule 
en vue de son acquisition, le surcoût 
de votre permis de conduire.
L’agefiph intervient toujours en complé-
ment des aides de droit commun.  n

aCCessiBilité des 
transpOrts
les transports collectifs doivent être 
accessibles pour l'année 2015 ; en cas 
d’impossibilité technique, des moyens de 
substitution doivent être mis en place dans 
les 3 années suivantes au même tarif que 
les transports collectifs.
par ailleurs, la loi étend l’obligation d’acces-
sibilité à toute la chaîne du déplacement. 
vous devez pouvoir évoluer de manière 
continue, sans rupture (aménagement de 
voiries, accès aux gares, transports en 
commun…).
www.developpement-durable.gouv.fr/
Textes-de-reference-Transport.html 
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Aménagement
des examens

lexique 
CDAPH, commission des droits et de 

l'autonomie des personnes handicapées
LPC, langage parlé complété

LSF, langue des signes française 
PPS, projet personnalisé de scolarisation

Aides techniques Ô

Vous pouvez avoir l’autorisation d’uti-
liser des matériels spécifiques, 
comme un micro-ordinateur avec ses 
logiciels, une machine à écrire en 
braille, etc. Vous amenez alors votre 
propre équipement. sinon, c’est le 
service des examens qui se charge 
de vous fournir le matériel néces-
saire.
si vous avez des difficultés à vous 
exprimer oralement, vous pouvez 
communiquer par écrit ou utiliser un 
ordinateur.
Les candidats déficients visuels ont 
les textes des sujets écrits en braille 
ou en gros caractères à leur disposi-
tion pour les épreuves écrites et ora-
les. 
Quel que soit le handicap, la présen-
tation des sujets peut être adaptée 
pour faciliter votre lecture. n

Aides humaines Ô
si vous ne pouvez pas écrire à la main 
ou avec votre propre matériel, un 
secrétaire pourra écrire sous votre 
dictée.

Vous pouvez aussi bénéficier d’inter-
prètes en lecture labiale, langue des 
signes française (LsF), langage parlé 
complété (Lpc) ou d’enseignants 
spécialisés pratiquant un de ces lan-
gages. n

Adaptation des  Ô
épreuves
➞ Le temps de composition peut être 
augmenté d’un tiers, voire de plus 
suivant la situation du candidat.
➞ La nature de l’épreuve peut être 
éventuellement adaptée. On peut 
aussi vous proposer une épreuve de 
remplacement si le règlement d’exa-
men le permet.
➞ Vous pouvez dans certains cas être 
dispensé/e d'une épreuve ou d'une 
partie d'épreuve, si le règlement 
d’examen le permet également. 
➞ Le passage des épreuves peut 
éventuellement être reporté à la ses-
sion de remplacement ou sur plu-
sieurs sessions annuelles consécuti-
ves.
➞ Vous pouvez conserver, épreuve 
par épreuve, ou unité par unité, les 
notes obtenues pendant cinq ans. n

Conditions  Ô
matérielles
➞ La salle d’examen doit être acces-
sible, les toilettes aménagées, l’infir-
merie proche…

Si vous êtes en situation de handicap, vous pouvez bénéficier 
d’aménagements particuliers pour passer les  examens ou les concours 
d’entrée des établissements d’enseignement supérieur. Cela peut concerner 
tout type d’épreuve, qu’elle soit ponctuelle, écrite, orale, pratique, dans le 
cadre du contrôle continu, contrôle en cours de formation, ou qu’il s’agisse 
d’entretiens. 

➞ L'installation matérielle dans la salle 
d'examen doit permettre de travailler 
dans de bonnes conditions : espace 
suffisant, éventuellement salle parti-
culière, possibilité d’y déjeuner, etc.
➞ Les périodes de repos et de repas 
doivent être suffisantes (repos entre 
deux épreuves, temps de repas d’au 
moins une heure, etc.). n

Démarches à  Ô
effectuer
Vous devez transmettre votre deman-
de au médecin désigné par la 
commission des droits et de l’auto-
nomie des personnes handicapées 
(cdaph) par l’intermédiaire du méde-
cin de l’établissement fréquenté. il 
faut déposer cette demande le plus 
tôt possible, de préférence au 
moment de l’inscription à l’examen 
ou au concours. cette demande com-
prend des informations médicales et 
des éléments pédagogiques (par 
exemple pour le lycée, le  projet per-
sonnalisé de scolarisation (pps),  
présentation des aménage-
ments…). 
il est possible en parallèle, d’envoyer 
pour information au service des exa-
mens concerné une copie de votre 
demande, sans les éléments médi-
caux. au vu de votre demande, le 
médecin rend un avis. c’est ensuite 
l'autorité administrative qui décide 
des aménagements accordés. n
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Associations  Ô

pour les étudiants 
handicapés
de nombreuses associations proches 
des établissements d’enseignement 
supérieur  agissent, en complément 
des services d’accueil, pour améliorer 
les conditions de vie, d’études et de 
préparation de l’insertion profession-
nelle des étudiants handicapés. 
certaines interviennent dans plu-
sieurs établissements d’enseigne-
ment supérieur d’une même région.  
 
On peut citer par exemple :

le Service d’intégration scolaire  Î
et universitaire (SISU) 
à nancy. 
www.universisu.asso.fr 

le Groupement pour l’autonomie  Î
des étudiants handicapés
en milieu universitaire (GahMu) à 
toulouse.
www.gahmu.org 

Handisup Î
ces associations proposent un 
accompagnement au plus près des 
besoins des étudiants handicapés, de 
la formation à l'emploi ainsi que dans 
leur vie quotidienne. Elles mettent 
en place notamment des stages, 
contrats en alternance, organisent 
des visites et forums avec les entre-
prises. Elles sont présentes dans de 
nombreuses régions : handisup 
haute-normandie, handiuni, 
handisup nantes, handiFac Lille, 
handisup Bretagne, handi-sup 
Limoges, handi-sup auvergne…

Infos utiles
Autres associations Ô

Association pour faciliter l’in- Î
sertion des jeunes diplômés 
(aFiJ). cette association vous pro-
pose de vous accompagner dans 
votre recherche d’emploi ou de stage. 
Elle dispose d'un centre de documen-
tation sur les thèmes du projet pro-
fessionnel et de l’emploi. Elle orga-
nise des modules de formation aux 
techniques de recherche d’emploi, 
des rencontres avec des profession-
nels.
www.afij.org

ARPEJEH  Î
(accompagner la réalisation des pro-
jets d’études de jeunes élèves et 
étudiants handicapés). cette asso-
ciation réunit des organisations pro-
fessionnelles privées et publiques de 
tous secteurs, engagées dans une 
politique active en faveur de l’emploi 
des personnes handicapées. Elle pro-
pose des visites d’entreprises, des 
stages étudiants et un accompagne-
ment des étudiants qui le souhaitent 
sous forme de tutorat d’entreprise.
www.arpejeh.com

Droit au Savoir Î
ce collectif interassociatif et inter- 
handicap travaille sur les questions 
de formation scolaire, universitaire 
et professionnelle des jeunes de plus 
de 16 ans en situation de handicap, 
jusqu’à leur premier emploi stable.
www.droitausavoir.asso.fr

Fédéeh Î
(Fédération étudiante pour une dyna-
mique études et emploi avec un han-
dicap). cette association regroupe 
des bénévoles issus d’associations 
étudiantes et de son réseau social 
d’étudiants et de diplômés handica-
pés. Leurs actions (réseau social, 
tutorat étudiant pour des collégiens 
et lycéens handicapés, rencontres 
avec des employeurs,…) bénéficient 
de l’appui d’un conseil technique 
(structures spécialisées, établisse-
ments supérieurs et experts).
http://fedeeh.org

Tremplin Î
cette association de plus de cent 
trente entreprises prépare, par un 
accompagnement individualisé, les 
personnes handicapées inscrites 
dans un parcours d’études ou de for-
mation à leur future insertion profes-
sionnelle ; elle accompagne les entre-
prises dans la réalisation d’actions 
concrètes d’accueil, de formation et 
d’intégration de personnes handica-
pées.
www.tremplin-handicap.fr 

cette liste n’est pas exhaustive.
renseignez-vous auprès du service 
d’accueil des étudiants handicapés 
de votre université pour connaître 
les associations de votre région.

Des liens utiles Ô

www.handi-u.fr
sur le site handi u du ministère de 
l’Enseignement supérieur et de la 
recherche, vous trouverez les coor-
données de tous les services d’accueil 
des étudiants handicapés et d’autres 
informations officielles sur la vie étu-
diante.

www.onisep.fr et www.onisep.fr/Scolarite-
et-handicap
toute l’information sur les forma-
tions, les métiers et l’emploi, les 
démarches et les parcours de scola-
rité jusqu’à l’insertion profession-
nelle.

www.social-sante.gouv.fr
dans la rubrique handicap du site 
ministériel, des dossiers et des infor-
mations pratiques sur la situation 
des personnes handicapées en 
France.
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Mon AVS,  Ô
auxiliaire de vie scolaire, 
« elle est devenue 
presque une amie »

J’ai eu une 1ère opération au lycée 
en 1ère et j’ai manqué la classe pen-
dant 6 mois. cela s’est répercuté sur 
ma scolarité et lors de ma première 
terminale, j’ai vraiment « touché le 
fond ». Je n’avais jamais sollicité 
d’aide. 
c’est l’association handisup qui m’a 
conseillé de demander une auxiliaire 
de vie scolaire, ce que j’ai fait. Mon 
aVs m’aidait à prendre des notes, 
était ma "secrétaire" pendant mes 
examens ; elle m’a apporté aussi un 
grand soutien psychologique grâce 
à son écoute et une aide physique en 
portant mon sac, mon plateau repas…  
Mon regret est de l’avoir sollicitée un 
peu trop tard. Je m’étais toujours 
débrouillé seul. Et puis, on ne se 
confie pas forcément sur les difficul-
tés du handicap. Les regards des gens 
sont déjà assez difficiles parfois. si 
je l’avais fait dès le début du lycée, 
j’aurais eu plus de soutien psycholo-
gique et une « déprime » un peu 
moins importante. a la fin, mon aVs 
est devenue presque une amie. 
si j’ai un conseil ? demandez de l’aide, 
n’hésitez pas ! n

Aménagement  Ô
des examens : une 
nécessité

J’écris quasiment toutes mes lettres 
à l’envers et vraiment moins vite que 
les autres. 
Quand j’ai passé mon bac, on avait 
une épreuve de 8 à 12h et, avec mon 
tiers temps, j’ai fini à 13h20. il fallait 
que je déjeune vite car, l’après-midi, la 
2ème épreuve reprenait de 14 à 18 h. 
J’ai alors fini à 19h20 ! Et le lende-
main, sciences de l’ingénieur le matin, 
mon plus gros coefficient ! puis LV2 
pour terminer. J’étais pourtant très 
bon en espagnol toute l’année, mais 
là, j’ai eu un « trop plein », et j’ai  
« sabré » cette dernière épreuve. Je 
n’ai fait cela qu’une fois, mais il y a 
eu vraiment une pression physique 
et psychologique importante. n

Gérard, 24 ans, 
en études par 

alternance  
J’ai un handicap de 

naissance, une infirmité 
motrice cérébrale (IMC) 

avec surtout une 
difficulté pour la marche 

et certains gestes 
manuels. 

Mon bonheur est d’avoir réussi ma scolarité et 
de faire un métier passionnant au quotidien. 
Aujourd’hui, l’aspect physique a pris une part 
importante dans notre société. 
Heureusement, des films comme Intouchables et 
De rouille et d’os nous aident : les spectateurs 
comprennent nos difficultés et semblent ressortir 
avec un autre regard.

Témoignage

Ma formation
après mon stage à la snEcMa pendant mon 
dut informatique (diplôme universitaire 
de technologie), j’ai voulu continuer mes 
études par alternance, être confronté 
aux problématiques du terrain et de 
l’organisation de l’entreprise. J’ai préparé 
une 1ère formation en maintenance 
informatique au cEsi Entreprises avec 
l’Etablissement français du sang puis 
une 2nde formation de responsable 
administrateur de réseaux d’entreprise 
avec la société Morpho. 
désormais, je ne fais plus de maintenance 
ni de hotline (support à l’utilisateur). Je 
m’occupe actuellement de la supervision 
du réseau. c’est grâce à handisup haute-
normandie que j’ai trouvé une grande 
partie de mes contacts en entreprise. 

Sensibiliser au handicap
les étudiants connaissaient pour la 
plupart mes difficultés. néanmoins, 
le fait de bénéficier d’un tiers temps 
supplémentaire pour les examens 
provoquait pour certains de l’étonnement, 
de la surprise. d’autres disaient même que 
c’était injuste. 
Quand le handicap se voit, il y a les regards 
et les remarques verbales : « pourquoi 
a-t-il cette attitude ? c’est bizarre » 
s’exclament certains jeunes enfants. 
Mais quand le handicap ne se voit pas 
forcément, il faut aussi se justifier, presque 
prouver les difficultés rencontrées.
cette démarche est tout aussi difficile. Je 
pense que le renfort de la sensibilisation 
du handicap est primordial pour amener 
une évolution de la société sur ce point.
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Transport    Ô
« un dossier toujours 
suivi »

pendant mes études supérieures, je 
n’ai pas eu de souci. La prise en char-
ge de mon transport datait du temps 
du collège du fait qu’il était éloigné 
de mon domicile, puis mon dossier a 
toujours été suivi d’année en année. 
a mon agréable surprise pendant 
mon dut (diplôme universitaire de 
technologie), les différentes démar-
ches ont été anticipées. comme 
c’était difficile pour moi de prendre 
le bus et que je n’avais pas encore 
mon permis, j’ai eu une prise en 
charge du transport de mon loge-
ment à l’iut ou à  mon lieu de stage.
un taxi et un autre transporteur se 
sont chargés de mes déplace-
ments.
Je n’ai pas eu de démarche, de dos-
sier supplémentaire à faire et cela 
m’a permis de faire mes études serei-
nement. n

lexique 
AAH, allocation aux adultes handicapés 

AVS,  auxiliaire de vie scolaire
CESI Entreprises - centre d’Etudes supérieures 

industrielles
IMC, infirmité motrice cérébrale

PCH, prestation de compensation du handicap
MDPH, maison départementale des personnes 

handicapées
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Logement   Ô
« un maximum 
d’autonomie »

habitant à 30 kms du lieu de mon iut 
(institut universitaire de technologie), 
j’ai fait une demande de l’allocation 
aux adultes handicapés (aah) à la 
Mdph. Elle m’a permis d’avoir mon 
appartement, de limiter mes dépla-
cements et la fatigue et de bénéficier 
de plus d’autonomie. n

Etre acteur dans nos 
démarches.
nous pouvons être aidés de multiples 
façons. Mais il faut aussi ne pas hésiter à se 
« retrousser les manches », à entreprendre 
des démarches personnelles, envoyer des 
candidatures spontanées, aller dans des 
forums sur l’emploi, etc. il faut faire preuve 
de volonté et d’indépendance. 

 « Retrousser 
ses manches  »

Aménagement  
de mon véhicule « le départ 
d’une 2ème vie »
J’ai eu mon permis à 20 ans dans une auto-
école qui propose des véhicules adaptés. il 
y en avait alors deux en haute-normandie, 
au havre et à rouen. J’ai une voiture 
maintenant adaptée d’un équipement étant 
donné que je ne me sers pas du tout de mes 
jambes pour conduire. d’un côté du volant, il 
y a 2 manettes, l’accélérateur et le frein. de 
l’autre, il y a un boîtier avec toutes les autres 
commandes et une boule pour conduire 
plus facilement. Je gère les manettes de la 
main droite et le volant de la main gauche. 
la pch a financé en partie le surcoût de 
l’équipement et le fonds départemental de 
compensation du handicap a complété le 
financement. la voiture a été pour moi une 
étape importante dans mon autonomie, le 
départ d’une 2ème vie !




